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RAPPORT ESG 2025 

I. Informations générales  

A. Notre profil

Depuis plus de trois décennies, INVOLYS est un acteur incontournable au Maroc et sur le continent 

africain dans le Conseil, l’Édition et l’Intégration de logiciels applicatifs de gestion ainsi que de 

solutions technologiques innovantes basées sur l’IA et l’IoT. 

Nos principales solutions portent sur la gestion intégrée des achats et des budgets, la gestion du 

patrimoine mobilier et immobilier, la gestion des RH, la gestion globale des projets immobiliers, la 

gestion des programmes et des projets ainsi que l’analyse prédictive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous misons sur trois principaux leviers de performance : 

 

 

 

 

 

 

 

1. Notre mission 

• Accompagner la transformation digitale des entreprises et des administrations dans une 

optique de gouvernance responsable, de compétitivité et de performance. 

• Proposer des offres technologiques et de services à forte valeur ajoutée. 

• Agir avec responsabilité, éthique et transparence. 

 

 

 

 

 

   Innovation Capital 

Humain 

Expertise 

Métier 

ans d’expérience  
et d’innovation 

Collaborateurs du CA en R&D 
du CA global  

réalisé 
en Afrique  

+40  +90  22%  56%  
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2. Nos valeurs 

Nos valeurs communes, qui reflètent notre vision, guident nos orientations stratégiques et 

l’ensemble de nos actions opérationnelles. 

 

 

 

3. Nos métiers et activités 

Une démarche globale, alignée sur le référentiel international CMMI 

Nos activités et processus de gestion sont désormais consolidés, industrialisés et s’inscrivent dans 

une démarche d’amélioration continue en préservant la proximité nécessaire pour répondre aux 

attentes spécifiques de nos clients.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Faits marquants 2025 

• Une croissance légèrement accélérée (+3,2%)  

• Poursuite du resserrement des conditions de financement 

• Taux de change instable 

• Recul du nombre global d’appels d’offres liés à la mise en place de logiciels de gestion 

• Potentiel du parc clients pour la migration vers les nouvelles versions 

• Stabilisation et optimisation de la masse salariale globale   

• Persistance de la dépendance à l’activité au Gabon 
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B. Notre stratégie RSE  
 

Dans le cadre de son développement et de celui de ses collaborateurs, INVOLYS a choisi de 

structurer son engagement social et sociétal en adoptant une démarche formelle de responsabilité 

sociétale et de développement durable. 

INVOLYS a fait le choix, dans le cadre de son développement et de celui de ses collaborateurs, de 

formaliser son engagement social et sociétal, notamment à travers une démarche de responsabilité 

sociétale et de développement durable. 

Nous avons à ce propos obtenu, en Juin 2014, 

le label CGEM pour la Responsabilité 

Sociétale de l’Entreprise (RSE), lequel a fait 

l’objet d’un premier renouvellement en mars 

2018 et d’un deuxième en mars 2022. 

  

 

En 2016, INVOLYS a formalisé sa propre charte de Responsabilité Sociétale, en y intégrant 

l’ensemble des axes définis par la charte du label RSE de la CGEM. 

Notre démarche s’articule ainsi autour de trois piliers fondamentaux : la responsabilité sociale, la 

responsabilité environnementale et la responsabilité éthique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une logique d’intégration à son écosystème, INVOLYS apporte depuis plusieurs années son 

soutien à diverses associations et fondations œuvrant en faveur de l’enfance, de la lutte contre le 

sida, ainsi que de l’octroi de bourses de mérite destinées à des étudiants issus de milieux 

défavorisés. Par ailleurs, l’entreprise s’est toujours fortement engagée dans la lutte contre la 

corruption et pour l’assainissement de l’environnement des affaires.

  

C. Méthodologie du reporting : 

 

En 2016, le cabinet Bureau Veritas nous a attribué une attestation de conformité à la norme ISO 

26000, reconnaissant ainsi la structuration de notre démarche RSE. Dans la continuité de cet 

engagement, nous avons aligné notre reporting sur la durabilité aux standards du GRI (Global 

Reporting Initiative). 

Responsabilité 

Environnementale 
Responsabilité 

Sociale 
Responsabilité 

Ethique 

• Consommation 

responsale du papier 

• Economie d’énergie 

• Optimisation des 

déplacements 

• Environnement et bien 

être des collaborateurs 

• Développement de 

compétences des 

collaborateurs 

• Dialogue social 

•  

• Lutte contre la 

corruption 

• Insertion des personnes 

à mobilité réduite 

• Esprit citoyen 
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Une matrice d’analyse de matérialité a également été élaborée, intégrant les attentes de nos 

parties prenantes pour identifier les enjeux RSE les plus prioritaires. 

Ce reporting couvre l’ensemble du périmètre d’activité de l’entreprise. 

 

II. Informations spécifiques 
 

A. Responsabilité environnementale 
 

Bien que notre activité ait un impact environnemental limité, INVOLYS réaffirme en 2025 son 

engagement fort en faveur de la protection de l’environnement, dans le cadre de sa démarche RSE. 

Cet engagement se traduit par un plan d’actions structuré autour de trois axes prioritaires identifiés 

comme ayant un lien direct avec nos activités : 

 

 
 

Chacun de ces axes est assorti de mesures concrètes ainsi que d’indicateurs de suivi permettant 

d’évaluer les progrès réalisés. 

En complément, un guide interne d’éco-responsabilité a été élaboré puis validé par la Direction 

Générale. Il recense les bonnes pratiques à adopter au quotidien, tant par les collaborateurs que 

par le top management, dans le but de renforcer la conscience environnementale au sein de 

l’entreprise. Ce guide a été diffusé à l’ensemble des équipes afin de favoriser l’adhésion collective 

aux gestes écoresponsables. 

INVOLYS poursuit en 2025 la mise en œuvre de ses actions visant à réduire l’impact 

environnemental de ses activités, à travers notamment 

 

1. Consommation responsable du papier : 

INVOLYS continue à adopter une démarche responsable en matière de consommation de papier. 

Les équipements bureautiques sont choisis en privilégiant les imprimantes avec option 

d’impression recto verso automatique et des cartouches d’encre à longue durée de vie, afin de 

réduire à la fois la consommation de papier et la fréquence de remplacement des consommables. 

Par ailleurs, l’impression couleur reste strictement réservée à des cas exceptionnels, le noir et blanc 

étant paramétré comme choix par défaut. 

Enfin, dans une logique de sensibilisation continue, chaque e-mail envoyé par les collaborateurs est 

accompagné d’un message visuel invitant les destinataires à éviter l’impression des courriels, en 

faveur de la préservation de l’environnement. 

 

 

Une cosommation 
responsble du papier

Une économie 
d'énergie

Une Optimisation des 
déplacements
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2. Economie d’énergie 

Au-delà des gestes quotidiens préconisés dans le guide d’éco-responsabilité, INVOLYS renforce son 

engagement en matière de sobriété énergétique à travers plusieurs mesures complémentaires : 

→ Adoption de l’horaire continu, limitant ainsi la consommation énergétique liée à une 

présence prolongée dans les locaux ; 

→ Utilisation d’éclairages basse consommation ; 

→ Installation d’interrupteurs centraux et dédiés, notamment pour la climatisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, un suivi mensuel des consommations en eau et en électricité, à la fois en coût et en 

volume, est mis en place. Ces données sont croisées avec les effectifs pour permettre une lecture 

ajustée et pertinente. Sur cette base, INVOLYS a déployé plusieurs actions correctives, telles que : 

→ L’installation de sanitaires à double débit ; 

→ La mise en place de minuteurs dans les espaces communs ; 

→ L’ajout d’interrupteurs centraux pour une coupure générale de l’éclairage et de la 

climatisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Optimisation des déplacements 

Dans une logique de réduction de son empreinte carbone, INVOLYS encourage des pratiques de 

mobilité plus durables, conformément aux recommandations formulées dans son guide d’éco-

responsabilité. 

Les déplacements professionnels sont optimisés grâce à une utilisation prioritaire des transports en 

commun pour les visites chez les clients. Lorsque cela n’est pas possible, le covoiturage est 

encouragé et connaît une adoption croissante au sein des équipes. 

Ces pratiques contribuent directement à la diminution des émissions de CO₂ liées aux trajets 

professionnels, tout en s’inscrivant dans une démarche plus globale de mobilité responsable 

2023 2024 2025 

118.837 
151.773 

162.928 

Evolution du coût de la consommation en eau et en électricité 

en dirhams  

• Les matières premières consommées se limitent principalement aux 

fournitures de bureau, à l’eau des sanitaires, à l’énergie électrique et aux 

consommables informatiques.  

• La plus grande partie des déchets est constituée de matériels informatiques et 

de papiers. 

• Le matériel informatique arrivant en fin de vie est destiné à des opérations 

caritatives. 
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B. Responsabilité sociale 

 

En 2025, INVOLYS a poursuivi sa politique RH volontariste, orientée vers l’attraction, la valorisation 

et la rétention des talents. 

Cette dynamique s’est traduite par plusieurs indicateurs clés, témoignant de l’engagement continu 

d’INVOLYS en faveur d’une gestion proactive et inclusive de ses ressources humaines. Les données 

suivantes illustrent concrètement les résultats de cette politique, notamment en matière de parité, 

de stabilité de l’emploi et de structuration des effectifs. 

 

 

 

 

 

 

1. Recrutement, intégration & mobilité  

Avoir la bonne personne au bon endroit.  

Dans un secteur en constante évolution et un marché caractérisé par une forte concurrence et des 

exigences clients croissantes, INVOLYS s’est fixé comme priorité de mobiliser des ressources 

humaines hautement qualifiées. Cette orientation vise à fidéliser et conquérir de nouveaux clients, 

tout en faisant progresser les collaborateurs et en assurant un modèle de fonctionnement 

performant et agile. 

Aussi et malgré une conjoncture marquée par une rareté des profils IT, INVOLYS est parvenue à 

renforcer son attractivité, notamment auprès des écoles d’ingénieurs, grâce à la qualité de ses 

projets, à son cadre d’apprentissage structuré et à son dynamisme. L’entreprise constitue ainsi un 

environnement propice au développement de compétences pointues et à l’intégration de projets à 

fort impact. Dans cette logique, INVOLYS favorise également l’insertion des jeunes diplômés en 

signant des conventions de partenariat avec des établissements d’excellence, tels que l’INSEA, 

l’EHTP et la FST Mohammedia. 

Le dispositif d’intégration repose sur un programme de mentoring structuré, offrant un 

accompagnement de proximité assuré par les managers. Cette approche vise à accélérer la montée 

en compétences opérationnelles des nouvelles recrues et à constituer un vivier solide de talents 

prêts à relever les futurs défis de l’entreprise. 

 

2. Gestion de carrière et des performances  

L’entreprise a instauré un contrat d’objectifs entre le management et les collaborateurs, 

garantissant ainsi une déclinaison claire des objectifs généraux à tous les niveaux de l’organisation. 

L’évaluation annuelle des performances repose sur l’engagement des collaborateurs et leur 

contribution à l’atteinte des objectifs fixés. 

 

Taux de féminisation 

48% 

Taux de femmes dans les postes 

d’encadrement 50 %  

45% de femmes dans 

le CODIR  

Effectif moyen 

de 90 

100% des effectifs en 

contrat permanent 
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3. Formation & développement de compétences 

Dans la continuité de sa stratégie, INVOLYS applique le principe « Former pour Développer », un 

levier essentiel pour renforcer les compétences de ses équipes. 

 

 
 

• En tant qu’acteur majeur du secteur des nouvelles technologies de l’information, INVOLYS 

accompagne l’évolution rapide de son marché et répond aux exigences de ses clients en 

développant une expertise pointue au sein de ses équipes. Sa politique de formation est 

axée sur la montée en compétences dès l'intégration, tout en favorisant la polyvalence des 

collaborateurs. 

• INVOLYS dispose d’un centre de formation équipé et géré par des formateurs internes. 

• Le processus de formation est conforme au référentiel CMMI-dev niveau 3 (Capability 

Maturity Model Integration).  

• Les actions de formation s’inscrivent dans une démarche à long terme, visant à offrir à 

chaque collaborateur une meilleure gestion de sa carrière et à soutenir son développement 

personnel et professionnel. 

• Enfin, sur les trois dernières années, les indicateurs de formation affichent ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Climat & bien-être des collaborateurs 

La culture d’entreprise d’INVOLYS repose sur des valeurs de responsabilité sociale, qui soutiennent 

l’épanouissement personnel et professionnel de ses collaborateurs. 

L’entreprise veille à créer un environnement de travail apaisé, où les valeurs de respect, de 

synergie, de responsabilité et d’éthique professionnelle sont intégrées dans chaque action au 

quotidien. 

Dans le cadre de son engagement pour le bien-être des collaborateurs, INVOLYS met en place 

plusieurs actions sociales et événements internes : 

Tel qu‘affiché dans notre charte RSE, « La formation est un axe clé de l’évolution de nos 

collaborateurs et de réponse aux besoins spécifiques de nos clients ». 

 

2025

  

2023 2024

  

441 

612 
500 

2023  2024  2025

4 

41 
49 45 

Nombre de participants aux 

formations 

Nombre de Jours-hommes de 

formation 

Tel qu‘affiché dans notre charte RSE, « INVOLYS est engagée dans un cycle itératif de 

développement de ses collaborateurs pour leur permettre de renforcer leurs compétences et 

d’en développer de nouvelles, d’optimiser leur poste de travail, d’anticiper les évolutions de leur 

métier ou d’évoluer vers d’autres ». 
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→ Tournoi de foot organisé pour les équipes 

→ Pots de départ en retraite pour marquer les départs importants 

→ Célébration de la Journée de la Femme 

→ Rencontres internes sous forme de petits déjeuners entre équipes 

→ Team building pour renforcer la cohésion entre collaborateurs 

→ Célébration des naissances des enfants des collaborateurs 

→ Programme du collaborateur du mois, visant à reconnaître et récompenser les 

performances exceptionnelles de ses collaborateurs 

→ Ftour Ramadan pour célébrer le mois sacré avec les collaborateurs 

Ces actions visent à renforcer l’esprit d’équipe, favoriser les échanges et offrir un cadre de travail 

agréable à l’ensemble des collaborateurs. 

 

5. Dialogue social 

INVOLYS accorde une grande importance au dialogue social et veille à promouvoir une 

communication fluide et constructive au sein de l’entreprise. Plusieurs instances représentatives 

du personnel ont été mises en place, permettant une interaction régulière avec la Direction 

Générale, et jouant un rôle actif en tant que force de proposition. 

 

 

 

 

→ Le dialogue avec les représentants du personnel est effectif et régulier. 

→ Le règlement intérieur de l’entreprise définit clairement le fonctionnement des institutions 

représentatives du personnel. 

→ L’entreprise n’a pas connu de conflit collectif ou de menace de grève sur les trois dernières 

années. 

→ INVOLYS ne compte pas de représentation syndicale. 

→ Conformément au calendrier des élections des délégués du personnel, INVOLYS a organisé 

ces élections en 2021, où une seule candidature a été déposée et élue. 

→ INVOLYS favorise le dialogue social en interne. Elle a mis en place les différentes formes 

d’instances représentatives du personnel qui sont en interaction avec la Direction Générale 

et constituent une force de proposition pour l’entreprise.  

Dans un souci d’améliorer la communication interne et répondre aux attentes des collaborateurs, 

INVOLYS a instauré une newsletter trimestrielle, lancée en 2020, et réalisée par un comité de 

rédaction sous l’égide de l’équipe RH. Cette newsletter inclut plusieurs sections, telles que : 

Essentiel de l’actualité, Etat d’avancement des projets, Produits & Services, RDV de INVOLYS, 

Nouvelles recrues et autres. 

 

 

 

Dans sa charte RSE, INVOLYS affirme son engagement en faveur de ce principe et déclare « 

respecter le libre exercice du droit syndical, la liberté d’association ainsi que le droit de 

négociation ». 
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6. Hygiène, santé et sécurité 

INVOLYS s'engage pleinement à respecter les normes en matière de santé et de sécurité au travail. 

Cela se traduit par les actions suivantes : 

• Le règlement intérieur de l’entreprise inclut une référence claire à la conformité aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur, et rappelle l’obligation pour chaque 

salarié de « respecter les consignes pour garantir des conditions de travail protectrices de 

la sécurité et de la santé ». 

• Des dispositifs anti-incendie sont installés en nombre suffisant dans les locaux de 

l’entreprise, et une vérification régulière de leur bon fonctionnement est réalisée pour 

garantir leur efficacité. 

• Un plan d’évacuation des nouveaux locaux a été mis en place, et un exercice de simulation 

d’évacuation est prévu pour l’ensemble des collaborateurs, afin de s’assurer de leur  

• Aucun accident du travail n’a été enregistré sur les 3 dernières années. 

• Afin de prévenir les risques SST et d’améliorer les conditions de travail de ses salariés, 

INVOLYS a engagé les actions suivantes en collaboration avec le médecin de travail : 

→ Une étude sur le stress chez les collaborateurs a été réalisée, et ses résultats ont nourri un 

plan d’action visant à suivre de manière spécifique les collaborateurs les plus exposés au 

stress. 

→ Chaque année, INVOLYS organise une campagne de vaccination contre la grippe 

saisonnière afin de protéger ses salariés. 

→ Un guide de prévention des TMS (troubles musculosquelettiques) a été diffusé, afin de 

sensibiliser les collaborateurs aux bonnes pratiques pour prévenir ces troubles liés aux 

mouvements répétitifs. 

→ Un film de sensibilisation sur les postures de travail a été projeté afin d’informer les 

collaborateurs sur les meilleures façons d’adopter des postures ergonomiques. 

→ Pour les missions à l’étranger, un guide des actions préventives contre le paludisme a été 

diffusé auprès des collaborateurs concernés. 

→ Une campagne de sensibilisation à la sécurité routière a été lancée sous le thème « Tous 

vigilants », pour encourager les bonnes pratiques en matière de sécurité sur la route. 

→ Une formation à l’utilisation des extincteurs a été organisée pour sensibiliser les 

collaborateurs à la gestion des risques d’incendie. 

 

• Mesures de santé et sécurité post-COVID : Bien que la crise sanitaire soit désormais derrière 

nous, INVOLYS a conservé certaines des meilleures pratiques mises en place pendant la 

pandémie pour protéger ses collaborateurs et garantir leur bien-être. Ces initiatives 

comprennent : 

→ Télétravail flexible : Maintien d’un modèle hybride qui permet aux collaborateurs de 

travailler à distance lorsque cela est nécessaire. 

→ Mesures de sécurité continue : Les pratiques de nettoyage et de désinfection renforcées 

restent en place pour assurer un environnement de travail sain. 

 

• Renforcement de la santé et sécurité au travail : En 2022, INVOLYS a renforcé son 

engagement envers la santé et le bien-être de ses collaborateurs en signant un contrat avec 

un nouveau médecin de travail, qui a pris en charge la responsabilité du service médical 

préventif. Cette collaboration a permis de mettre en place une série d’initiatives visant à 
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améliorer les conditions de travail et à prévenir les risques professionnels. Le médecin de 

travail a initié plusieurs actions clés, parmi lesquelles : 

→ Bilan de santé régulier : Mise en place de bilans de santé périodiques pour les 

collaborateurs, permettant un suivi personnalisé et une détection précoce des risques. 

→ Ateliers de sensibilisation : Organisation d’ateliers de sensibilisation sur des sujets variés, 

tels que la gestion du stress, la prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) et 

l’importance d’adopter des postures adéquates au travail. 

Cette approche proactive vise à assurer un environnement de travail sûr et sain, tout en mettant 

l'accent sur la prévention, la formation continue et le suivi médical des collaborateurs. 

 

7. Insertion des personnes à mobilité réduite : 
 

 

Dans le cadre de son engagement en faveur de l'inclusion et de la diversité, INVOLYS a mis en place 

une démarche proactive visant à favoriser l'intégration des personnes à mobilité réduite (PMR) au 

sein de ses équipes. Cette démarche s'articule autour de plusieurs axes clés pour garantir un 

environnement de travail accessible et inclusif pour tous : 

→ Identification des postes adaptés : En collaboration avec le médecin de travail, INVOLYS 

procède à l'identification des postes pouvant être occupés par des personnes à mobilité 

réduite, en veillant à ce que les missions proposées soient compatibles avec leurs besoins 

spécifiques. 

→ Offres d'emploi inclusives : INVOLYS veille à diffuser ses offres d'emploi de manière 

proactive sur des plateformes et auprès d’associations spécialisées dans l'emploi des 

personnes en situation de handicap, afin de garantir une visibilité accrue auprès des 

candidats concernés et d'encourager leur recrutement. 

→ Partenariats et collaboration : L’entreprise collabore avec diverses associations spécialisées 

dans l’insertion professionnelle des personnes à mobilité réduite, ainsi que d'autres 

structures visant à faciliter l’accès à l’emploi et à soutenir l’intégration professionnelle de 

cette population. 

→ Accessibilité des locaux : INVOLYS s’assure que ses locaux sont accessibles à toutes les 

personnes, en particulier celles à mobilité réduite. Les aménagements incluent des accès 

adaptés (entrées, parking, ascenseurs, toilettes, escaliers, sols, etc.) pour garantir un 

environnement de travail sécurisé et confortable. 

Afin de soutenir la mise en œuvre de cette politique, l’équipe RH d’INVOLYS a participé à plusieurs 

séminaires organisés par la CGEM et Handicap International, afin d'approfondir ses connaissances 

et de mieux répondre aux besoins des PMR. 

À ce propos, le processus de recrutement est formalisé et ne comporte aucune clause 

discriminatoire à l’égard des personnes à mobilité réduite et le top management déclare être 

engagé pour le recrutement des PMR. 

 

 

Dans la cadre de sa responsabilité éthique, INVOLYS s’engage pour l’égalité des chances et plus 

particulièrement pour « l’insertion des personnes à mobilité réduite ». 
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8. Parité et égalité des chances 

INVOLYS, dans le cadre de sa politique d’éthique et de responsabilité sociale, stipule clairement 

dans son règlement intérieur que « aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet 

d'une mesure discriminatoire en raison de son genre ». L’entreprise suit une politique active en 

matière de parité et de lutte contre les discriminations, avec un engagement particulier pour 

garantir l'égalité des chances au sein de ses équipes. 

  

 

 

 

Les indicateurs clés relatifs à la parité et à l’égalité des chances au sein de l’entreprise sont les 

suivants : 

→ Femmes dans l’effectif global : Les femmes représentent 48 % de l’effectif d’INVOLYS, un 

taux en constante progression. 

→ Taux d’encadrement féminin : Le taux d’encadrement féminin est de 50 %, illustrant 

l’implication des femmes dans des fonctions de responsabilité au sein de l’entreprise. 

→ Représentativité dans le Comité de Direction : Les femmes occupent 45 % des postes au 

sein du Comité de Direction d'INVOLYS, ce qui témoigne de l’équilibre dans les processus 

de prise de décision. 

Dans cette même optique, INVOLYS soutient activement des initiatives visant à promouvoir l'égalité 

professionnelle et à encourager l'inclusion dans le secteur privé. L'entreprise a ainsi rejoint la 

campagne « Morocco4Diversity » lancée par la CGEM (Confédération Générale des Entreprises du 

Maroc) en partenariat avec l’IFC (International Finance Corporation) et s’engage à : 

 

 

 

En outre, INVOLYS a été sélectionnée parmi les 70 entreprises participantes à cette initiative pour 

partager ses bonnes pratiques en matière de parité, mais aussi pour discuter des actions concrètes 

à entreprendre pour maintenir un environnement de travail équilibré et équitable. 

 

C. Gouvernance : 

1. Organe d’administration d‘INVOLYS 

1.1. Composition du conseil d’administration 

L’article 14 des statuts d’INVOLYS stipule que la société est administrée par un conseil 

d'Administration composé de trois membres au moins et quinze membres au plus. 

Les Administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Lors de sa 

nomination, un Administrateur personne morale est tenu de désigner un représentant permanent 

qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civiles 

Notre charte RSE stipule que « Tous nos processus RH sont conçus de sorte à bannir toute 

discrimination et visent à promouvoir l'égalité des chances, basée sur les compétences et le sens 

de la responsabilité ». 

 

 

 

 

« Consolider sa politique de parité amorcée depuis plusieurs années et ce, par la garantie d’un 

accès équitable et égal à tous les postes, opérationnels et de management, ainsi qu’à l’ensemble 

des organes de gouvernance ». 
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et pénales que s'il était Administrateur en son propre nom, sans préjudice de la responsabilité 

solidaire de la personne morale qu'il représente. 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de notifier 

sans délai à la société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l'identité de son nouveau 

représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission de ce dernier. 

Le conseil d’administration peut coopter un ou plusieurs administrateurs indépendants selon les 

exigences légales. Leur nombre ne peut dépasser le tiers du nombre total des administrateurs. 

Un salarié de la société ne peut être nommé Administrateur que si son contrat de travail correspond 

à un emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. 

Le nombre des Administrateurs liés à la société par contrat de travail ne peut dépasser le tiers des 

membres du Conseil d'Administration. 

La durée des fonctions des Administrateurs nommés par les assemblées générales est de six ans. 

 

Les Administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'Assemblée 

Générale Ordinaire, sans même que cette révocation soit mise à l'ordre du jour. 

En cas de vacance par décès, par démission, ou par tout autre empêchement d'un ou plusieurs 

sièges d'Administrateurs, le conseil d'Administration peut, entre deux Assemblées Générales, 

procéder à des nominations à titre provisoire. 

Lorsque le nombre des Administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les Administrateurs 

restants doivent convoquer l'Assemblée Générale Ordinaire dans un délai de 30 jours à compter du 

jour où se produit la vacance en vue de compléter l'effectif du conseil. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pour la durée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

Les nominations effectuées à titre provisoire par le Conseil d'Administration sont soumises à la 

ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. A défaut de ratification les 

délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil d'Administration n'en 

demeurent pas moins valables. 

 

1.2. Membres du conseil d’administration 

Nom et Prénom Début 
Mandat 

Fin  
Mandat 

M. Mohamed EL GARTI – Président du CA & Président Directeur Général 2020 2025 

AM Invest Morocco représentée par M. Bassim JAÏ HOKIMI – 
Administrateur 

2024 2029 

M. Omar BENNANI - Administrateur 2024 2029 

M. Mourad MEKOUAR - Administrateur Indépendant      2025 2030 

M. Mohammed Karim MOUNIR - Administrateur Indépendant    2025 2030 

Mme. Ilham TAHRI JOUTEI - Administrateur Indépendant 2022 2027 

M. Rachid HASSANE – Directeur Général Délégué 2025 2030 
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1.3. Décisions du conseil d’administration 

L’article 17 des statuts d’INVOLYS prévoit que le Conseil d'Administration est convoqué par le 

Président aussi souvent que l'exige la loi et que la bonne marche des affaires sociales le nécessite. 

Le président fixe l’ordre du jour du conseil d’administration, en tenant compte des demandes 

d’inscription sur ledit ordre des propositions de décisions émanant de chaque administrateur. 

Toutefois en cas d'urgence, ou s'il y a défaillance de la part du Président, la convocation peut être 

faite par les commissaires aux comptes. 

Lorsque le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le directeur général ou le tiers au 

moins des administrateurs peut demander au président de convoquer le conseil. Lorsque le 

président ne convoque pas celui-ci dans un délai de 15 jours à compter de la date de la demande, 

ledit directeur général ou lesdits administrateurs peuvent convoquer le conseil d’administration à 

se réunir. 

La convocation peut être faite par tout moyen et doit être accompagnée d'un ordre du Jour. 

Aucune justification de la convocation n’est nécessaire si tous les administrateurs sont présents ou 

représentés. 

Le conseil d'administration se réunit au siège social ou en tout autre endroit désigné par celui qui 

le convoque. 

Un administrateur peut donner mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance 

du conseil. Toutefois, chaque administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que 

d’une seule procuration. 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 

participent à la réunion du conseil d’administration par les moyens de visioconférence ou moyens 

équivalents permettant leur identification. 

Les moyens de visioconférence utilisés doivent remplir les conditions suivantes : 

• Satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective 

aux réunions des organes de direction ou des organes sociaux dont les 

délibérations sont retransmises de façon continue ; 

• Permettre d’identifier préalablement les personnes participant par ce moyen à la 

réunion ; 

• Permettre un enregistrement fiable des discussions et délibérations, pour les 

moyens de preuve. 

Il est tenu un registre des présences qui est signé par tous les administrateurs ainsi que par les 

autres personnes participant à la réunion. 

La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil est nécessaire pour la validité 

des délibérations. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, la voix du président 

étant prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par les procès-verbaux établis par le 

secrétaire du Conseil, sous l'autorité du Président, et signés par ce dernier et au moins un 
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Administrateur. En cas d'empêchement du Président, le procès-verbal est signé par deux 

Administrateurs au moins. 

Les procès-verbaux indiquent le nom des administrateurs présents, représentés ou absents ; 

Ils font état de la présence de toute autre personne ayant également assisté à tout ou partie de la 

réunion et de la présence ou de l’absence des personnes convoquées à la réunion en vertu d’une 

disposition légale. La justification de la composition du conseil d'administration et de la qualité des 

administrateurs en exercice résulte, vis à vis des tiers, de l'énumération dans chaque procès-verbal 

des noms des administrateurs présents ou représentés et de ceux des absents. 

Ces procès-verbaux sont communiqués aux membres du conseil d’administration dès leur 

établissement et, au plus tard, au moment de la convocation de la réunion suivante. 

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d‘Administration sont consignés sur un registre spécial 

ou sur un recueil de feuillets mobiles tenu conformément à la loi. Ce registre ou recueil est placé 

sous la surveillance du président et du secrétaire du conseil. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le 

Président du Conseil d'Administration uniquement, ou par le Directeur Général conjointement avec 

le Secrétaire. 
 

2. Organes de direction d‘INVOLYS 

2.1. Organes de direction 
 

La Direction de la société est assurée par M. Mohamed EL GARTI (Président du Conseil 

d’Adminstaion - Président Directeur Général) et M. Rachid HASSANE (Directeur Général Délégué). 

2.2. Gouvernement d’entreprise 
 

Le Conseil d’Administration du 18 mars 2025 a nommé les membres du comité stratégique, du 

comité des nominations et rémunérations et du comité d’audit et de suivi des risques, qui sont 

composés comme suit : 

• M. Mohammed EL GARTI : Président 

• M. Bassim JAI HOKIMI : Membre 

• M. Mourad MEKOUAR : Membre 

• Mme. Ilham TAHRI JOUTEI : Membre 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, désigne les membres du comité des nominations et 

rémunérations, composé comme suit : 

• M. Bassim JAI HOKIMI : Président 

• M. Omar BENNANI : Membre 

• M. Mohammed EL GARTI : Membre 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, désigne les membres du comité d’audit et risques, 

composé comme suit : 

• Mme. Ilham TAHRI JOUTEI : Président 

• M. Bassim JAI HOKIMI : Membre 
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• M. Omar BENNANI : Membre 

2.3. Rémunérations attribuées aux membres des organes 

d'administration et de direction : 
 

S’agissant de la rémunération attribuée aux membres des organes d’administration et de direction 

d’INVOLYS, l’article 21 des statuts stipule que « L’AGO peut allouer au Conseil d’Administration, à 

titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle qu’elle détermine librement et que le Conseil 

répartit entre ses membres dans les proportions qu’il juge convenables ». D’autre part, la 

rémunération du Président Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués est fixée par le 

Comité des Nominations et des Rémunérations.  

2.4. Intéressement et participation du personnel 
 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations tenu le 28 Mars 2024 a validé un plan 

d’intéressement destiné à l’ensemble du personnel et visant le développement du chiffre d’affaires 

ainsi que l’augmentation de la rentabilité des projets. 

2.5. Communication avec les actionnaires 
 

Chaque année, INVOLYS fournit à ses actionnaires des informations financières semestrielles et 

annuelles conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Le Conseil d’Administration encourage la participation des actionnaires à l’assemblée générale 

annuelle pour discuter les résultats annuels de la société, sa gouvernance et d'autres questions 

importantes. 
 

3. Ethique et prévention de la corruption 

 

 

 

Le management d’INVOLYS s’est toujours engagé, et continue de l’être, en faveur de la 

transparence et de la mise en place de stratégies concrètes de lutte contre la corruption. Cet 

engagement s’inscrit également dans une démarche plus globale visant à contribuer activement à 

l’assainissement et à l’amélioration de l’environnement des affaires au Maroc. 

Cette volonté se traduit à tous les niveaux de l’entreprise, aussi bien dans sa culture interne que 

dans l’ensemble de ses documents contractuels : règlement intérieur, contrats clients et 

fournisseurs, contrats d’embauche, supports de communication, etc. 

Les dirigeants et l’ensemble des collaborateurs d’INVOLYS partagent un engagement fort et collectif 

en faveur de la lutte contre la corruption, sous toutes ses formes. 

 

 

 

 

INVOLYS affirme clairement sa responsabilité éthique à travers son engagement en faveur de la 

lutte contre la corruption, formalisé dans sa charte RSE.  
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D. Relations avec les parties prenantes : 
 

1. Respect des intérêts de nos clients 
 

Depuis 2014, INVOLYS a mis en place une démarche Qualité couvrant l’ensemble de ses processus 

métiers. Cette initiative a permis à l'entreprise d’obtenir la certification CMMI (Capability Maturity 

Model Integration) de niveau 2 en décembre 2016, puis de niveau 3 en février 2019. 

Concernant la gestion des réclamations, celles-ci sont traitées conformément à la procédure établie 

au sein de notre Centre d’appel (Help Desk). Les délais d’intervention sont clairement définis, et 

chaque demande est évaluée en fonction de sa gravité. 

De plus, nos revues qualité incluent des enquêtes auprès des équipes clientes pour évaluer la 

conformité de nos engagements et mesurer leur satisfaction. Elles comportent également des 

sondages internes visant à vérifier le respect de nos engagements envers nos clients. 

2. Communication responsable  

L’entreprise assure la promotion de ses services à travers divers supports de communication, tels 

que son site web, des brochures et des vidéos institutionnelles. Ces contenus sont validés par un 

garant technique et mettent en avant les spécificités fonctionnelles de nos offres. 

Toutes les actions de communication, qu’elles soient internes ou externes, sont caractérisées par 

une approche sobre et sont systématiquement approuvées en amont par la Direction Générale. 

3. Protection des données personnelles 
 

L’intervention d’INVOLYS auprès de ses clients ne nécessite pas directement l’utilisation de données 

personnelles. Toutefois, l’entreprise inclut systématiquement dans ses contrats commerciaux une 

clause de confidentialité pour garantir la protection des données et informations collectées. 

Les salariés de l’entreprise sont également soumis à une obligation de confidentialité, stipulée dans 

leur contrat de travail, lors de leurs missions chez les clients. 

L’obtention de la certification CMMI a renforcé la sécurité des accès aux bases de données, celles-

ci étant protégées par des serveurs sécurisés. 

Les logiciels développés par INVOLYS intègrent une forte dimension de « protection des données 

personnelles », notamment à travers des limitations d’accès et la traçabilité des actions réalisées 

par les utilisateurs. 

Les contrats et conventions signés par INVOLYS avec ses clients incluent des clauses concernant la 

sécurité des systèmes d’information, la confidentialité, la protection des données, la propriété 

intellectuelle, ainsi que les engagements réciproques qui en découlent. Ils prévoient également un 

système de sauvegarde et de restauration des données et des systèmes. 

INVOLYS utilise son propre SIRH, GEHMONIS, développé en interne. 

La protection des données de nos salariés respecte pleinement la loi 09/08 sur la protection des 

données à caractère personnel. 
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4. Relations avec nos fournisseurs 

En tant qu’entreprise de services, les achats réalisés par INVOLYS concernent principalement les 

prestations intellectuelles, le matériel informatique, les consommables ainsi que la sous-traitance 

de services tels que le nettoyage et le gardiennage. 

Les règles encadrant l’engagement des dépenses sont définies dans une procédure d’achat, 

complétée par une note de service précisant les pouvoirs de signature. Un comité achats est 

également institué pour statuer sur la sélection des fournisseurs dans le cadre d’appels d’offres 

restreints. 

Les contrats avec les prestataires intègrent des clauses relatives au respect de la législation sociale, 

notamment en matière de salaire minimum, de déclaration à la sécurité sociale et de couverture 

des accidents de travail. 

Par ailleurs, INVOLYS s’inscrit dans une démarche exemplaire de conformité en matière de délais 

de paiement. Cet engagement constant en faveur de la transparence et du respect des 

engagements contractuels se traduit concrètement par l’absence de toute pénalité pour retard de 

paiement, confirmant la fiabilité d’INVOLYS vis-à-vis de ses partenaires et fournisseurs. 

Enfin, dans le cadre du renouvellement de son Label RSE décerné par la CGEM, INVOLYS a 

formellement adhéré à la charte du « Bon Payeur » de la CGEM, réaffirmant ainsi son engagement 

en faveur de relations commerciales responsables et équilibrées. 

 

5. Respect des règles de concurrence loyale 

L’engagement d’INVOLYS en faveur d’une concurrence saine et équitable est inscrit dans sa Charte 

de Responsabilité Sociétale, alignée sur celle de la CGEM, et affichée dans les locaux de l’entreprise 

afin d’en assurer la visibilité à l’ensemble des collaborateurs. 

Évoluant dans un secteur hautement concurrentiel à l’échelle internationale, INVOLYS est 

naturellement peu exposée aux risques d’entente sur les prix avec d'autres acteurs du marché. 

La participation aux appels d’offres est encadrée par des procédures rigoureuses. Elle est gérée par 

la Direction Avant-Vente, avec une validation systématique par la Direction Générale, garantissant 

ainsi transparence et conformité aux règles du marché. 

Par ailleurs, l’implication continue de l’équipe Recherche & Développement, combinée à une veille 

technologique active, permet à INVOLYS de concevoir des solutions innovantes, réduisant ainsi 

significativement les risques liés à la contrefaçon et renforçant sa compétitivité par l’innovation. 

 

6. Contrôle Interne et gestion des risques 

INVOLYS dispose d’une cartographie complète de ses risques ainsi qu’un dispositif de contrôle 

interne couvrant l’ensemble des typologies de risques auxquels l’entreprise peut être exposée. 

La gouvernance de l’entreprise s’appuie, au niveau du Conseil d’Administration, sur trois comités 

spécialisés : Un Comité des nominations et des rémunérations, un Comité stratégique et un Comité 

d’audit et de suivi des risques. Ce dernier est composé exclusivement d’administrateurs non 

exécutifs, ne détenant aucun intérêt particulier au sein d’INVOLYS, garantissant ainsi leur 

impartialité. Le Comité d’audit a pour mission principale le suivi des mécanismes d’audit interne et 
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externe, de gestion des risques et de contrôle interne, assurant ainsi une gouvernance efficace et 

transparente. 

 

7. Esprit citoyen  

 

 

En 2025, INVOLYS a poursuivi son engagement sociétal à travers une action concrète en faveur de 

l’éducation. L’entreprise a apporté son soutien au Collège Ennasr, situé à Casablanca-Anfa, par le 

biais d’un don en nature. Cette initiative s’inscrit dans la volonté d’INVOLYS de contribuer 

activement au développement de son écosystème local, notamment dans le domaine de 

l’enseignement. 

Au-delà du geste matériel, cette action a également été l’occasion de mobiliser les collaborateurs 

d’INVOLYS, dont l’implication a permis de renforcer l’impact de cette initiative. L’entreprise 

encourage en effet le partage de valeurs solidaires, en favorisant la participation volontaire de ses 

équipes aux actions à portée sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Charte RSE d’INVOLYS fait référence au principe de développement de « l’esprit citoyen ».  

 

 

 

 

Dans sa charte RSE, l’entreprise déclare « INVOLYS incite tous ses collaborateurs à lui faire part 

de toute volonté d’initier ou de participer à un travail associatif s’inscrivant dans l’intérêt général 

en prenant contact avec le département des ressources humaines, en charge de cet 

accompagnement ». 
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Communication Financière Résultats au 31 Décembre 2025 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffre d’Affaires & Total Produits 

Le Chiffre d’Affaires au titre de l’exercice 2025 s’est établi à 37,4 millions de 

dirhams en diminution de 0,2% par rapport à l’année précédente. Le total produits 

a baissé de 2% par rapport à l’exercice 2024 pour s’établir à 49 millions de dirhams.  

Charges & Provisions 

Les charges d’exploitation sont en augmentation de 2% par rapport à l’exercice 

précédent, avec un montant de 46,4 millions de dirhams. Cette hausse s’explique 

principalement par l’augmentation de la provision pour créances clients par 

rapport à l’année précédente. 

Résultats 

Au vu de l’ensemble des éléments précédents, les comptes de 2025 dégagent un 

résultat d’exploitation de 0,3 millions de dirhams et un résultat net de 0,1 millions 

de dirhams, contre respectivement 1,7 millions de dirhams et -0,1 millions de 

dirhams en 2024. 

Investissement en R&D 

L’investissement en R&D a baissé de 13% par rapport à l’exercice précédent avec 

8,2 millions de dirhams, tout en restant conséquent à un niveau de 22% du CA 2025.  

Perspectives 

INVOLYS aborde l’année 2026 avec une vigilance accrue en privilégiant la 

diversification de sa base Client et le renforcement de son dispositif de gestion des 

risques dans un contexte économique incertain. Elle maintient également ses 

actions de développement dans une discipline financière rigoureuse, afin de 

préserver ses équilibres et de soutenir sa position sur le marché. 

 

2024 2025 

Chiffres d’Affaires 

37,5 37,4 

2024 2025 

Résultat d’exploitation 

1,7 

0,3 

Résultat net 

 

2024 2025 
 

-0,1 

0,1 
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RAPPORT GENERAL DES 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 2025 
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Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes 2025 
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État des Honoraires Versés Aux Commissaires Aux 

Comptes 2025 

 

  

OMNIPACT A.Saidi Consultants PREXCO 

TOTAL Montant HT 

2025 Part % 

Montant HT 

2025 Part % 

Montant HT 

2025 Part % 

Commissariat aux 

comptes, 

certification, examen 

des comptes 

individuels 80 000 50% 70 000 50% - 0% 140 000 

Supervision 

Comptable - 0% - 0% 40 000 100% 40 000 

TOTAL GENERAL 80 000 40 % 80 000 40  % 40 000 20% 180 000 
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LISTE DES PUBLICATIONS DE 
L’ANNEE 2025 
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Liste des Publications de l’Année 2025 

 

INVOLYS : Comptes & Résultats au 31 décembre 2025 

 

INVOLYS : Rapport financier du Premier Semestre 2025 

 

INVOLYS : Comptes & Résultats au 30 Juin 2025 

 

INVOLYS : Détail du vote de Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2025 

 

INVOLYS : Rapport financier 2024 

 

INVOLYS : Modalités de participation et de vote à l’AGO du 26-06-2025 

 

INVOLYS : Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 Juin 2025 

 

INVOLYS : Communiqué Gouvernance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://involys.com/wp-content/uploads/2026/03/Comptes-Resultats-au-31-Dec-2025-_-INVOLYS.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/09/RAPPORT-FINANCIER-S1-2025.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/09/Comptes-Resultats-au-30-Juin-2025-_-INVOLYS.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/06/Detail-du-vote-AGO-du-26-06-2025.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/05/Rapport-Financier-2024.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/05/Modalites-de-participation-et-de-vote-a-lAGO-du-26-06-2025.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/05/INVOLYS_Convocation_AGO_26-06-2025.pdf
https://involys.com/wp-content/uploads/2025/03/Communique-Gouverance-19-Mars-2025.pdf
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Contact Communication Financière 

Mohammed EL GARTI – Président Directeur Général  

Tél : +212 529 310 000 - e-mail: m.elgarti@involys.com  


